
   
 

        

 

 

 

 

 

 

 

 

DEMANDE DE BOURSES NATIONALES 2023 - 2024 

 

 

 

 

 

Votre enfant sera scolarisé dans notre établissement à la rentrée prochaine. En fonction 

de vos revenus et de votre situation sociale et familiale, vous pouvez bénéficier d’une bourse 

nationale d’études. 

 

 

1/ Vous étiez déjà boursier durant l’année scolaire 2022-2023 : Vous devez nous fournir 

la notification de bourses fournie par le collège, 

 

2/ Vous souhaitez faire une première demande de bourses : 

 

- vous pouvez dans un premier temps faire une simulation en ligne sur le site internet 

suivant :  

- https://calculateur-bourses.education.gouv.fr/cabs/api/v1/lycee/simulateur.html 

 

 

En fonction de la réponse de la simulation, vous pouvez : 

 

- soit télécharger le dossier de bourses sur le site de notre lycée ou sur le site du 

Ministère de l’Agriculture : 
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_11779.do ) 

 

- ou soit retirer un dossier de bourses auprès du secrétariat du service de la Vie Scolaire. 

 

 

 


